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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Nomination
Pôle emploi

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 2 octobre 2014 portant nomination au conseil d’administration de Pôle emploi

NOR : ETSD1481453A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu les articles L. 5312-4, R. 5312-7 et suivants du code du travail,

Arrête :

Article 1er

Mme Aude MUSCATELLI est nommée membre titulaire du conseil d’administration de Pôle emploi en qualité
de représentante de la ministre chargée des affaires sociales.

Article 2

M. Vincent BILLEREY est nommé membre suppléant du conseil d’administration de Pôle emploi en qualité de
représentant de la ministre chargée des affaires sociales.

Article 3

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social est chargé de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social.

Fait le 2 octobre 2014.

Pour le ministre et par délégation :
La déléguée générale à l’emploi
et à la formation professionnelle,

E. WARGON
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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Financement
Région
Insertion par l’économique

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE l’EMPLOI
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Délégation générale à l’emploi
et à la formation professionnelle

Sous-direction
des parcours d’accès à l’emploi,

14, avenue Duquesne
75350 Paris 07 SP

Mission insertion professionnelle

Note DGEFP no 2014-04 du 10 octobre 2014 portant notification des enveloppes financières régio-
nales 2014 relatives au montant modulé de l’aide aux postes des structures de l’insertion par
l’activité économique

NOR : ETSD1481456N

(Texte non paru au Journal officiel)

Pièces jointes : enveloppes financières régionales modulation 2014 (annexe 1), fiches indicateurs (annexe 2), outil
de calcul Excel et son tutoriel (annexe 3), modèle de notification du montant modulé (annexe 4), modèle de
document à adresser à l’ASP (annexe 5),

Résumé : en complément de la note du 26 juin 2014, la présente note communique les enveloppes financières et
les préconisations techniques détaillées à prendre en compte au titre de la mise en œuvre de la modulation de
l’aide aux postes des structures de l’IAE en 2014.

Références :
Instruction DGEFP no 2014-2 du 5 février 2014 relative au pilotage des dispositifs de l’insertion par l’activité

économique ;
Note DGEFP NOR : ETS01415486J du 26 juin 2014 portant notification des enveloppes financières régio-

nales 2014 relatives à l’insertion par l’activité économique et modalités techniques d’application de l’ins-
truction du 5 février 2014.

La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle à Messieurs les préfets de région ;
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ; Madame et Messieurs les directeurs des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIECCTE) ; Mesdames et Mes-
sieurs les préfets de département (copie à Monsieur le directeur général de l’ASP).

La réforme du financement de l’insertion par l’activité économique (IAE) est entrée en vigueur le 1er janvier 2014
pour les entreprises d’insertion (EI), et entreprises de travail temporaire d’insertion (ETTI) et le 1er juillet 2014
pour les associations intermédiaires (AI), et ateliers et chantiers d’insertion (ACI). Elle harmonise le mode de
financement des structures de l’IAE en généralisant le principe de l’aide au poste, composée d’un montant socle et
d’un montant modulé.

La présente note répartit les enveloppes financières régionales dédiées au montant modulé de l’aide au poste au
titre de l’année 2014 (cf. annexe 1).
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(1) Articles R. 5132-8, R. 5132-10-12, R. 5132-23 et R. 5132-37 du code du travail.

Le montant modulé s’exprime en pourcentage (de 0 à 10 %) du montant socle, en fonction des trois critères
fixés dans le code du travail (1) :

– le profil des personnes à l’entrée de la structure ;
– l’effort d’insertion (actions et moyens) mis en œuvre par la structure ;
– les résultats constatés à la sortie de la structure.
Les trois indicateurs correspondants et leurs modalités de calcul sont définis dans les fiches en annexe 2 de la

présente note.

Dans le but d’appuyer les services dans la détermination du montant modulé, la DGEFP propose à la fois des
modalités de collecte automatisée des données nécessaires à la constitution des indicateurs (outil SOLEN en cours
de conception) et un outil de calcul accompagné de son tutoriel (cf. annexe 3). Cet outil permet de calculer auto-
matiquement le montant modulé à partir du renseignement des trois indicateurs ci-dessus. Les trois fiches indica-
teurs (cf. annexe 2) et l’outil de calcul pourront évoluer à la marge en fonction des retours d’expérience des
services.

La décision de versement du montant modulé fait l’objet d’une notification individuelle par courrier pour
chaque structure (courrier type en annexe 4) et de l’envoi par département d’un document à l’ASP (annexe 5)
auquel est joint un tableau départemental établissant structure par structure le montant modulé à verser. Ce tableau
est téléchargeable pour les EI et les ETTI dans l’extranet IAE, onglet Outils de pilotage budgétaire puis sous-
onglet Suivi des annexes financières. Pour les AI et les ACI, le tableau est accessible dans l’extranet IAE, onglet
Outils de pilotage budgétaire puis sous-onglet Export de données, cocher la case financement.

Pour l’année 2014, année de transition de la mise en œuvre de la réforme, la part modulée est fixée au taux de
5 % du montant socle de l’aide au poste conventionnée par structure en 2014 (incluant, le cas échéant, le cofi-
nancement du conseil général). En cas de sous-réalisation des objectifs inscrits à la convention par la structure en
2014, une régularisation sera effectuée en 2015 ; ainsi le montant versé en 2014 au titre de la modulation pour des
postes non réalisés en 2014 sera déduit du montant versé en 2015.

Le calendrier prévisionnel 2014 de mise en œuvre est le suivant :
– septembre-octobre 2014 : détermination par les services des DIRECCTE du montant modulé sur la base du

taux de 5 % du montant socle de l’aide au poste conventionnée par structure au titre de l’année 2014 (cofi-
nancement du CG inclus) ;

– octobre 2014 : notification aux SIAE et transmission des décisions de paiement à l’ASP (annexe 5) ; il est
important de transmettre les décisions de paiement avant le 5 novembre 2014, afin de garantir le versement
du montant modulé en 2014 ; cela suppose de stabiliser au plus vite l’ensemble des conventionnements ;

– novembre-début décembre 2014 : paiement du montant modulé de l’aide au poste aux structures (cf. calen-
drier des paiements ASP de fin d’année à paraître).

Pour l’année 2015, première année de pleine application de la réforme, le calcul du montant modulé de l’aide
au poste (de 0 % à 10 %) reposera sur les indicateurs attachés aux trois critères (présentés en annexe 2) et prendra
l’année 2014 comme année de référence.

Le calendrier prévisionnel 2015 de mise en œuvre est le suivant :
– d’ici à janvier 2015 : diffusion par la DGEFP de l’outil de collecte des données (SOLEN) et de son mode

opératoire ;
– février-mars 2015 : collecte des données 2014 à saisir par les SIAE. Afin de procéder au calcul et à la liqui-

dation du montant modulé de l’aide au poste aux structures, il sera nécessaire de faire un traitement par type
de structure. Par exemple, il est indispensable de collecter au préalable les données de toutes les EI d’une
même région avant de procéder au calcul puis à la liquidation du montant modulé par EI ;

– mai 2015 : détermination de la part modulée 2015 sur la base des données 2014 collectées ;
– juin 2015 : notification aux SIAE et transmission des décisions de paiement à l’ASP.
Pour l’année 2016, l’exercice de modulation de l’aide au poste s’appuiera sur un travail d’approfondissement

des indicateurs sur la base des réflexions complémentaires qui pourront être engagées en 2015 en CNIAE à partir
des retours d’expérience en CDIAE de la mise en œuvre de la modulation, notamment au regard de la pertinence
des critères et de la prise en compte de la dimension territoriale.

Pour vous accompagner dans cette nouvelle étape, mes services restent à votre disposition pour toutes questions
que je vous invite à adresser sur la boîte dédiée : reformeiae@emploi.gouv.fr.

La déléguée générale à l’emploi
et à la formation professionnelle,

E. WARGON
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A N N E X E 1

PROGRAMMATION FINANCIÈRE DE L’ENVELOPPE « MONTANT MODULE DE L’AIDE AU POSTE »
2014 POUR LES STRUCTURES DE L’IAE (HORS FINANCEMENT DES RESTES A PAYER)
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A N N E X E 2

LES CRITÈRES ET INDICATEURS DU MONTANT MODULE DE L’AIDE AU POSTE

Les articles R. 5132-8, R. 5132-10-12, R. 5132-23 et R. 5132-37 du code du travail précisent que le montant
modulé de l’aide au poste « est déterminé chaque année par le préfet en tenant compte des caractéristiques des
publics embauchés, des efforts d’insertion mis en œuvre par la structure et des résultats obtenus. ».

Il est déterminé sur la base des résultats obtenus par les SIAE au regard de trois critères qui reposent chacun
sur un indicateur mesurable et objectivable :

– critère « publics » (caractéristiques des personnes à l’entrée de la structure) : indicateur = part des publics
bénéficiaires de minima sociaux (RSA socle, ASS, AAH) parmi les salariés en insertion ;

– critère « efforts d’insertion » (actions et moyens mis en œuvre) : indicateur = ETP d’encadrement (encadre-
ment technique et accompagnement social et professionnel) rapportés au nombre d’ETP en insertion au sein
de la structure ;

– critère « résultats en sortie de SIAE » : indicateur = examen des sorties dynamiques telles que définies par la
convention statistique (emploi durable, de transition et sortie positive = sorties dynamiques) rapportées au
nombre de sorties totales.

Le poids relatif des critères est le suivant :

Situation des publics à l’entrée dans la SIAE 35 %

Efforts d’insertion de la SIAE 40 %

Résultats de la SIAE en matière d’insertion 25 %

Les fiches ci après précisent le périmètre des données à collecter constitutives des trois indicateurs qui serviront
de référence au calcul du montant modulé de l’aide au poste.
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A N N E X E 4

EXEMPLE DE COURRIER DE NOTIFICATION DU VERSEMENT
DU MONTANT MODULE À UNE SIAE POUR L’ANNÉE 2014
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A N N E X E 5

MODÈLES DE DÉCISION DE PAIEMENT À DESTINATION DE L’ASP

Les décisions de paiement ci-après doivent être accompagnées d’un tableau listant sur un département les struc-
tures, les montants socles (CG inclus pour les ACI) et les montants modulés de l’aide au poste.

EI et ETTI

Ce tableau est accessible par mesure (EI, ETTI) sur l’Extranet IAE, Onglet Outils de pilotage budgétaire puis
Suivi des Annexes Financières.

Une fois que vous avez téléchargé les tableaux par mesures,
1. Filtrez les structures selon votre département.
2. Supprimez la colonne no Présage (pour les EI seulement)
3. Supprimez toutes les colonnes à partir de la colonne J incluse, intitulée « Montant prévu de l’Aide FSE=AE)

pour les EI seulement
4. Ajoutez une colonne à la droite du tableau intitulée « Montant modulé prévu »
5. Multipliez par 5 % chaque montant mentionné à la colonne « Montant prévu de l’aide de l’Etat = AE ».
6. Annexez le tableau ainsi obtenu à la décision de paiement correspondante ci-après.
Exemple :

Tableau de suivi des annexes financières – EI – Droit commun
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AI et ACI

Ce tableau est accessible par mesure (AI, ACI) sur l’Extranet IAE, Onglet Outils de pilotage budgétaire puis
Export de données (case à cocher : financement).

Une fois que vous avez téléchargé les tableaux par mesures,
1. Filtrez les structures selon votre département.
2. Conservez les 8 premières colonnes (de « département » à « date fin effet annexe »)
3. Supprimez les colonnes à partir de la colonne I incluse intitulée « Nombre de postes conventionnés » jusqu’à

la colonne N intitulée « Date de fin d’effet de l’aide au poste »
4. Conservez la colonne intitulée « Montant total de l’aide au poste » (ce montant contient les montants Etat et

CG pour les ACI) puis supprimer les autres colonnes jusqu’à la fin du tableau (pour les ACI, avant de supprimer
les colonnes, assurez-vous que la colonne « Dont cofinancé par le conseil général » est bien complétée).

5. Ajoutez une colonne à la droite du tableau intitulée « Montant prévu modulation »
6. Multipliez par 5 % chaque montant mentionné à la colonne « Montant total de l’aide au poste ».
7. Annexez le tableau ainsi obtenu à la décision de paiement correspondante (page suivante).
Exemple :
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination
DIRECCTE
Région

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 7 octobre 2014 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale des
Côtes-d’Armor à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi de Bretagne à M. Alain Robert

NOR : ETSF1481454A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social et le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, 

Vu ensemble la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire du poste de responsable de l’unité territoriale des Côtes-d’Armor à la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne à compter
du 1er octobre 2014 ;

Sur proposition de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi de Bretagne ;

Le préfet des Côtes-d’Armor ayant été consulté, 

Arrêtent :

Article 1er

M. Alain Robert, directeur adjoint du travail, adjoint au responsable de l’unité territoriale des Côtes-d’Armor,
est chargé de l’intérim du responsable de l’unité territoriale des Côtes-d’Armor à la direction régionale des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne à compter du 1er octobre 2014.

Article 2

Le secrétaire général des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des ministères chargés des
affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social.

Fait le 7 octobre 2014.

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des carrières,
des parcours et de la rémunération des personnels,

J.-F. CHEVALLEREAU

Le ministre des finances
et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général

de la direction générale du Trésor,
T. COURBE
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Le ministre de l’économie,
de l’industrie et du numérique,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général

de la direction générale du Trésor, 
T. COURBE

Le ministre de l’économie,
de l’industrie et du numérique,

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des ressources humaines,

des affaires financières,
de la qualité et de la performance

de la direction générale de la concurrence,
de la consommation

et de la répression des fraudes, 
J.-D. FORGET

Le ministre de l’économie,
de l’industrie et du numérique,

Pour le ministre et par délégation :
L’administratrice civile hors classe,

chef du bureau des ressources humaines
de la direction générale des entreprises,

N. QUILLERY
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination
DIRECCTE
Région

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 22 octobre 2014 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale
de la Corrèze à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi du Limousin à M. Jean-Marc DUFROIS

NOR : ETSF1481457A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social et le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique,

Vu ensemble la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire du poste de responsable de l’unité territoriale de la Corrèze à la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Limousin à compter
du 1er novembre 2014 ;

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi du Limousin ;

Le préfet de la Corrèze ayant été consulté,

Arrêtent :

Article 1er

M. Jean-Marc DUFROIS, responsable de l’unité territoriale de la Creuse, est chargé de l’intérim du responsable
de l’unité territoriale de la Corrèze à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi du Limousin à compter du 1er novembre 2014.

Article 2

Pendant l’intérim, M. Jean-Marc DUFROIS peut bénéficier d’indemnités de mission, en application des 
dispositions du 3o de l’article 2 et de l’article 3 du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006, ainsi que de la prise en
charge de ses frais de déplacement entre Guéret et Tuile.

Article 3

Le secrétaire général des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des ministères chargés des
affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social.

Fait le 22 octobre 2014.

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des carrières, des parcours
et de la rémunération des personnels,

J.-F. CHEVALLEREAU
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Le ministre des finances
et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général

de la direction générale du Trésor,
T. COURBE

Le ministre de l’économie,
de l’industrie et du numérique,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général

de la direction générale du Trésor,
T. COURBE

Le ministre de l’économie,
de l’industrie et du numérique,

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des ressources humaines,

des affaires financières,
de la qualité et de la performance

de la direction générale de la concurrence,
de la consommation

et de la répression des fraudes,
J.-D. FORGET

Le ministre de l’économie,
de l’industrie et du numérique,

Pour le ministre et par délégation :
L’administratrice civile hors classe,

chef du bureau des ressources humaines
de la direction générale des entreprises,

N. QUILLERY
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Délégation de signature
Institut national du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Décision no 2014-22 du 1er octobre 2014 
portant délégation de signature

NOR : ETSX1481455S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur de l’Institut national du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle,
Vu le décret no 2005-1555 du 13 décembre 2005 relatif à l’Institut national du travail, de l’emploi et de la for-

mation professionnelle ;
Vu le décret no 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Agnès BOISSONNET, secrétaire général de l’Institut national du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle (INTEFP), de constater, liquider, mandater et signer les ordres de
dépenses et de recettes de l’INTEFP.

Article 2

Délégation est donnée à Mme Agnès BOISSONNET, secrétaire général de l’INTEFP, à l’effet de signer les
contrats et marchés dans la limite de 90 000 € hors taxes et de signer l’ensemble des actes administratifs définis
par le décret no 2005-1555 du 13 décembre 2005 ci-dessus référencé en qualité de représentant du directeur.

Article 3

En cas d’absence ou d’indisponibilité du directeur, délégation est donnée à Mme Agnès BOISSONNET, secré-
taire général de l’INTEFP, à l’effet de signer tous les actes et décisions qui relèvent de la compétence du 
directeur.

Article 4

En cas d’absence du directeur, le secrétaire général est habilité à signer tous les marchés, contrats ou conven-
tions liant l’institut sans limitation de montant.

Article 5

Délégation est donnée à M. Richard SCHMIT, secrétaire général adjoint de l’INTEFP, à l’effet de signer les
contrats et marchés dans la limite de 40 000 € hors taxes.

Article 6

En cas d’absence ou d’indisponibilité du secrétaire général, délégation est donnée à M. Richard SCHMIT,
secrétaire général adjoint de l’INTEFP, à l’effet de signer tous les actes et décisions qui relèvent de la compétence
du secrétaire général.

Article 7

En cas d’absence du directeur et du secrétaire général, le secrétaire général adjoint est habilité à signer tous les
marchés, contrats ou conventions liant l’institut sans limitation de montant.
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Article 8

Cette délégation prendra effet à compter du 1er octobre 2014 et prendra automatiquement fin en cas de change-
ment du directeur, du secrétaire général ou du secrétaire général adjoint.

Article 9

La décision no 2013-21 du 15 octobre 2013 sera abrogée à compter du 1er octobre 2014.

Fait à Marcy-l’Étoile, le 1er octobre 2014.

Le directeur de l’Institut national du travail,
de l’emploi

et de la formation professionnelle,
B. BAILBE
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